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LA RÉGIE DU LOGEMENT DEVIENT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU 

LOGEMENT.  AU-DELÀ DU NOM, QU'EST-CE QUE CELA IMPLIQUE? 
 

Le 31 août 2020, la Régie du logement est devenue le Tribunal administratif du logement. 

Au-delà du simple changement de nom, des modifications ont-elles été apportées au 
fonctionnement du Tribunal? La réponse est oui. 

Il vaudra mieux user de prudence dans les prochains mois lors du dépôt d’une nouvelle 
procédure ou de la réception de celle-ci. 

Nous n’aborderons que quelques-unes des modifications apportées. Il est cependant 
possible de les consulter dans leur entièreté au https://www.tal.gouv.qc.ca. 

Fait intéressant à souligner, depuis quelques mois déjà, il est possible de déposer 
certaines demandes en ligne via le site mentionné ci-haut. 

Il sera désormais obligatoire de notifier, en même temps que la demande, les pièces ou 
une liste de pièces indiquant qu’elles sont accessibles sur demande (à noter que les pièces 
déposées au dossier du Tribunal pourront être retirées une fois le processus entièrement 
terminé). 

Cette preuve de notification ainsi qu’une liste de pièces devront être déposées au dossier 
du Tribunal. 

Cette nouvelle obligation est importante, puisque non seulement le Tribunal peut refuser de 
convoquer les parties en audience sans ce dépôt, mais le défaut de le faire dans un délai 
de quarante-cinq (45) jours suivant l’introduction de la demande entraînera la fermeture du 
dossier. 

Les modes alternatifs de résolution des litiges s’invitent également au nouveau Tribunal 
administratif du logement. La conciliation sera donc maintenant possible. 

Le Tribunal pourra d’ailleurs l’offrir aux parties dès la réception de la demande, afin que ces 
dernières puissent y recourir si elles y consentent. 

La conciliation reprend les principes des autres tribunaux, à savoir qu’elle sera gratuite et 
tenue à huis clos dans l’objectif ultime d’en venir à un accord. 

Si cet accord n’était cependant pas possible, le dossier suivra alors son cours et rien de ce 
qui a été dit ou écrit durant la séance de conciliation ne pourra être repris devant le 
Tribunal, sauf avec le consentement des parties. 

Il sera également désormais essentiel de faire part au Tribunal de tout changement 
d’adresse puisqu’il ne sera plus possible d’invoquer l’absence de réception d’un avis de 
convocation comme motif de rétractation de jugement si un tel changement n’a pas été fait. 

N’hésitez pas à faire évaluer votre admissibilité à l’aide juridique en prenant un rendez-
vous dans l’un des bureaux d’aide juridique situés près de chez vous. 

Pour obtenir les coordonnées de votre bureau, nous vous invitons à consulter notre site 
Internet au www.csj.qc.ca. 

 

 

 

 

 

 
 

Texte de 

Me Myriam Bouchard 

Avocate au bureau d’aide 

juridique de Chicoutimi 

 

 
 

 

Pour nous joindre 

 
Commission des  

services juridiques 

Service des communications 

2, Complexe Desjardins 
Tour de l’Est 

bureau 1404 

C.P. 123 
Succursale Desjardins 

Montréal (Québec) 

H5B 1B3 

 
Téléphone : 514 873-3562 

Télécopieur : 514 864-2351 

 
www.csj.qc.ca 

 

 

 
* Les renseignements fournis dans 

le présent document ne 
constituent pas une interprétation 
juridique.  
 
L’emploi du masculin pour désigner des 
personnes n’a d’autres fins que celle 
d’alléger le texte. 
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